


























Elaboration du PLUi-H de la Beauce Loirétaine 

Fiche de remplissage d’avis dans le cadre des PPA à destination des communes 

 

Remarque n°1 : 

Pièce concernée : 

Numéro de 
page ou 
numéro de 
plan (et 
localisation 
éventuelle) 

Elément à modifier Proposition de modification Justification de la modification 

Règlement 
graphique 6.8 
Chevilly 
 
 

Creuzy 

  
Mettre ces parcelles en zone U 

Ces parcelles ne sont pas des fermes 
isolées mais des maisons d’habitation. 

 

 

 

 

 



Remarque n°2 : 

Pièce concernée : 

Numéro de 
page ou 
numéro de 
plan (et 
localisation 
éventuelle) 

Elément à modifier Proposition de modification Justification de la modification 

Règlement 
graphique 6.8 
Chevilly 
 
 

Andeglou 

  
Mettre ces parcelles en zone U 

Ces parcelles ne sont pas des fermes 
isolées mais des maisons d’habitation. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Remarque n°3 : 

Pièce concernée : 

Numéro de 
page ou 
numéro de 
plan (et 
localisation 
éventuelle) 

Elément à modifier Proposition de modification Justification de la modification 

Règlement 
graphique 6.8 
Chevilly 
 
 

La Folie 

 

 
Mettre ces parcelles en zone U 

Ces parcelles ne sont pas des fermes 
isolées mais des maisons d’habitation. 

 

 

 

 

 

 

 

 



Remarque n°4 : 

Pièce concernée : 

Numéro de 
page ou 
numéro de 
plan (et 
localisation 
éventuelle) 

Elément à modifier Proposition de modification Justification de la modification 

Règlement 
graphique 6.8.b 
Chevilly Hameau 
Mardelle et Croix 
Briquet 
 
 

Ezolles 

  
Mettre ces parcelles en zone U 

Ces parcelles ne sont pas des fermes 
isolées mais des maisons d’habitation. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Remarque n°5 : 

Pièce concernée : 

Numéro de 
page ou 
numéro de 
plan (et 
localisation 
éventuelle) 

Elément à modifier Proposition de modification Justification de la modification 

Règlement 
graphique 6.8.b 
Chevilly Hameau 
Mardelle et Croix 
Briquet 
 
 
 

Bel Air 

  
Mettre ces parcelles en zone U 

Ces parcelles ne sont pas des fermes 
isolées mais des maisons d’habitation. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Remarque n°6 : 

Pièce concernée : 

Numéro de 
page ou 
numéro de 
plan (et 
localisation 
éventuelle) 

Elément à modifier Proposition de modification Justification de la modification 

Règlement 
graphique 6.8.b 
Chevilly Hameau 
Mardelle et Croix 
Briquet 
 
 
 

Chêne Vert 

  
Mettre ces parcelles en zone U 

Ces parcelles ne sont pas des fermes 
isolées mais des maisons d’habitation. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Remarque n°7 : 

Pièce concernée : 

Numéro de 
page ou 
numéro de 
plan (et 
localisation 
éventuelle) 

Elément à modifier Proposition de modification Justification de la modification 

Règlement 
graphique 6.8.b 
Chevilly Hameau 
Mardelle et Croix 
Briquet 
 
 
 

Croute Sèche 

  
Mettre cette parcelle en zone U. 

Ces parcelles ne sont pas des fermes 
isolées mais des maisons d’habitation. 

 

 

Remarque n°8 : 

Pièce concernée : 

Numéro de 
page ou 
numéro de 
plan (et 
localisation 
éventuelle) 

Elément à modifier Proposition de modification Justification de la modification 

Règlement 
graphique 6.8 
Chevilly 
 
 

La Pointe 

  
Mettre cette parcelle en zone U 

Ces parcelles ne sont pas des fermes 
isolées mais des maisons d’habitation. 

 

 



Remarque n°9 : 

Pièce concernée : 

Numéro de 
page ou 
numéro de 
plan (et 
localisation 
éventuelle) 

Elément à modifier Proposition de modification Justification de la modification 

Règlement 
graphique 6.8.c 
Chevilly Hameau  
 
 

Les Châtelliers 

  
Mettre ces parcelles en zone UB2. 

Ces parcelles ne sont pas des fermes 
isolées mais des maisons d’habitation. 
De plus la parcelle G 196 est bâtie. 

 

 

 

 

 

 

 

 



Remarque n°10 : 

Pièce 
concernée : 

Numéro de 
page ou 
numéro de 
plan (et 
localisation 
éventuelle) 

Elément à modifier Proposition de modification 
Justification de la 
modification 

Règlement 
graphique 6.8 
Chevilly 
 
 

Avenue du 
Château 

 

L’Avenue du Château est à classer sur 
le zonage en « élément bâti identifié 
au titre de l’article L151-19 du Code de 
l’urbanisme ». 

L’Avenue du Château est 
classée. 

 

 

 

Remarque n°11 : 

Pièce concernée : 

Numéro de 
page ou 
numéro de 
plan (et 
localisation 
éventuelle) 

Elément à modifier Proposition de modification Justification de la modification 

Règlement 
graphique 6.8 
Chevilly 
 
 

Emplacement 
réservé E2 : 
Fuseau de 
l’autoroute 
A19 

Emplacement réservé E2 Suppression de l’emplacement réservé E2 L’emplacement réservé est-il à 
maintenir dans la mesure ou 
l’Autoroute A19 est construite ? 

 

 



 

Remarque n°12 : 

Pièce concernée : 

Numéro de 
page ou 
numéro de 
plan (et 
localisation 
éventuelle) 

Elément à modifier Proposition de modification Justification de la modification 

Règlement 
graphique 6.8 
Chevilly 
 
 

Emplacement 
réservé C11 : 
Réalisation 
d’un ouvrage 
hydraulique 

Emplacement réservé C11 Suppression de l’emplacement réservé C11 Cet emplacement réservé n’est plus 
nécessaire. 

 

Remarque n°13 : 

Pièce concernée : 

Numéro de 
page ou 
numéro de 
plan (et 
localisation 
éventuelle) 

Elément à modifier Proposition de modification Justification de la modification 

Règlement 
graphique 6.8 a 
Chevilly Bourg 
 
 

Zone 
d’activités 

 

Mettre les parcelles C 1, C 2, et C 3 en UAE1 Extension de la zone d’activités 



Remarque n°14 : 

Pièce concernée : 

Numéro de 
page ou 
numéro de 
plan (et 
localisation 
éventuelle) 

Elément à modifier Proposition de modification Justification de la modification 

Plans de zonage 
Chevilly 6.8 et 
6.8.a 

Périmètre de 
protection 
des points de 
captage d'eau 
potable 

Délimitation du périmètre de protection des points 
de captage d'eau potable 

Revoir quelle est la bonne délimitation du périmètre 
de protection des points de captage d’eau potable 

Le périmètre de protection sur le 
zonage du PLUi-H est différent de celui 
que la mairie de Chevilly détient. 
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